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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

déchets, pollution et nuisances
Question écrite n° 76898

Texte de la question

M. Thierry Mariani appelle l'attention de M. le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce, de
l'artisanat et des professions libérales sur la nécessité de développer le tri sélectif des déchets non seulement
par les particuliers, mais aussi par les pouvoirs publics et dans les institutions. C'est pourquoi il souhaite
connaître ses actions et ses intentions afin de développer le tri sélectif des déchets au sein des services de son
ministère et des services et administrations s'y rattachant.

Texte de la réponse

Depuis 2001, les déchets collectés dans les différents bâtiments d'administration centrale font l'objet d'une
procédure de tri sélectif. Celui-ci concerne le papier (blanc ou de couleur), les cartons et les cartouches d'encre.
En ce qui concerne le papier blanc, les agents sont invités à déposer les feuilles usagées dans des corbeilles
spécialement mises à leur disposition dans les bureaux. Ce papier est ensuite collecté par la société qui a en
charge la centrale de tri des déchets pour être recyclé. À titre indicatif, 150 tonnes de papier blanc ont été
récupérées depuis le début de l'année 2005. Enfin, très régulièrement des campagnes de communication et de
sensibilisation sur le tri sélectif sont organisées.
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